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Objet : Avis modification simplifiée n°4 PLU de la commune de Isle.

Votre service m‘a transmis pour avis le dossier de modification simplifiée n°4 du Plan Local d'Urbanisme
(PLU) de la commune de Isle.

La modification projetée porte sur la modification du réglement écrit pour faciliter les changements de
destination des batiments désignés dans les zones A et N et a corriger une erreur matérielle par laquelle
les batiments pouvant changer de destinations désignées lors de la modification S|mpllf|ee n°2 du PLU
n‘ont pas été ajoutés au réglement graphique et dans le tableau dédié en annexe.

Cette modification n‘appelle pas d’observation particuliére de ma part.
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